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Délibération n° DEL_2026_018

Date de la Convocation :
mercredi 15 avril 2026

Nombre de conseillers en exercice :
17

Date de publication en ligne     :  

L'an deux mille vingt six, le vingt sept avril à 17 h 00, le Conseil 
d’Administration, régulièrement convoqué, s'est réuni CENTRE 
ROGER  FOURNEYRON,  sous  la  Présidence  de  Monsieur 
Michel CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Brigitte  FROMAGET-
HERITIER,  Madame  Séverine  BONCOMPAIN,  Madame 
Marlène  LASHERME,  Madame  Claire  MICHEL-MAZIERE, 
Madame  Saloua  EL  AAZZOUZI,  Monsieur  Bernard 
ROUCHON,  Madame  Jeannine  GIRE-KIEFER,  Monsieur 
Josette BOURSIER, Monsieur Marc ROUCHOUSE

A donné procuration :
Monsieur  Enzo  CHARITAT à  Madame  Brigitte  FROMAGET-
HERITIER

Absent(e)s :
Monsieur Christian MALROUX, Madame Gilda DURIEUX

Secrétaire de séance : Brigitte FROMAGET-HERITIER

La séance a été levée à : 19 : 00

Objet : Budget primitif 2026 du CCAS

Rapporteur : Michel CHAPUIS

Mes chers collègues,

J’ai l’honneur de proposer à votre examen le budget primitif 2026 du budget général du CCAS 
qui s'équilibre comme suit :

Ce budget a été établi avec la reprise de résultats.

LIBELLES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes
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Restes à réaliser 0,00 € 0,00 €

Propositions 
nouvelles

384 176,00 € 160 480,74 € 1 896 347,00 € 1 636 884,25 € 2 280 523,00 € 1 797 364,99 €

TOTAUX 384 176,00 € 160 480,74 € 1 896 347,00 € 1 636 884,25 € 2 280 523,00 € 1 797 364,99 €

Résultats reportés 223 695,26 € 259 462,75 € 483 158,01 €

Propositions 
globales

384 176,00 € 384 176,00 € 1 896 347,00 € 1 896 347,00 € 2 280 523,00 € 2 280 523,00 €

Les  dépenses prévues d'investissement   correspondent  à  l'achat  d’un  véhicule,  de 
remplacement d’équipements informatiques (tablettes), d’achats de licences informatiques, de 
remplacement  de  mobiliers,  des  frais  d’étude  de  l’Analyse  des  Besoins  Sociaux  et  du 
versement d’une subvention éventuelle pour des équipements dans les  2 EHPAD du CCAS.

Les recettes d’investissement  sont constituées par l’amortissement des immobilisations, le 
remboursement du FCTVA sur les biens acquis en 2024,  l’affectation du résultat de l’exercice 
2025.

Les dépenses de fonctionnement sont composées  par  la masse salariale des agents,  les 
actions des services du CCAS notamment l’aménagement par les compagnons bâtisseurs d’un 
local pour le Chantier d’Insertion, la facturation des services mutualisés, la subvention pour le 
chantier d'insertion ainsi que des dépenses de gestion courante et les amortissements.

Les recettes de fonctionnement sont générées principalement par la contribution de la Ville, 
du Département pour le suivi des bénéficiaires du RSA,  les facturations du service de portage 
de repas et du restaurant Fourneyron, les loyers d’un appartement et des jardins Les Direttes, 
les revenus des placements financiers (leg VOINIER) et  l’affectation de l’excédent 2025.

Le Conseil d’Administration:

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION :

- ACCEPTE le budget primitif 2026 du CCAS.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 1

Saloua EL AAZZOUZI
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Fait au Puy-en-Velay, le lundi 27 avril 2026

#signature#
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